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Résumé de l'article
Cet article porte sur les premières années de l'histoire des pensions de
vieillesse après enquête financière sur les ressources (means-tested) versées
aux Ontariens durant la Crise et la Deuxième Guerre mondiale. Il tente de
montrer que c'est avec peu de conviction politique que le programme de
pensions ontarien fut mis en vigueur en 1929 : peu e préparation
bureaucratique et un contexte, tant au niveau provincial qu'au niveau
municipal, d'absence quasi totale de l'expérience administrative nécessaire à la
mise sur pied d'un mécanisme massif d'évaluation des besoins et de réponse à
ceux-ci. Un examen des relations complexes entre les autorités fédérales,
provinciales et municipales mises en branle dans les premières quinze années
du programme montre qu'au cours des premières années de la Crise, les
autorités locales contrôlèrent les décisions d'allocations de pensions et ce selon
deux modèles divergents, celui de la charité et celui des droits sociaux acquis.
Après 1933 cependant, les gouvernements provincial et fédéral centralisèrent
et uniformisèrent le processus de décision en vue tout à la fois de réduire le
nombre des prestations, de contrôles l'accroissement rapide des coûts du
programme et, pour ce faire, de redonner vigueur à l'idée de l'obligation qu'ont
les enfants d'entretenir leurs parents. Au cours de la Deuxième Guerre
mondiale, l'idée d'associer ces pensions à la charité perdit des plumes alors que
les conceptions des droits des enfants et des personnes âgés gagnèrent en
popularité. Après 1945, les enquête financières sur les ressources (means-tests)
ne récoltaient plus qu'un support minime chez les membres du gouvernement
et dans l'ensemble de la population, si bien que les fondements de l'émergence
du système de pension universel de 1951 étaient jetées.
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